
 

FEDERATION FRANÇAISE DE PETANQUE ET DE JEU PROVENÇAL 
13 rue Trigance, 13002 MARSEILLE 
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2018-2019 
DOSSIER D’INSCRIPTION  

AU 
CERTIFICAT DE QUALIFICATION PROFESSIONNELLE 

« ANIMATEUR BOULISTE, OPTION PETANQUE » 
   

 
Le CQP permet de travailler à temps partiel (360 heures maximum de face à face pédagogique par an) 
contre rémunération au sein d'une structure proposant l’activité pétanque.   
 
La formation est ouverte au licencié de Pétanque et de Jeu Provençal.   
La durée de la formation en alternance s’élève à 180 heures (hors allègements possibles) dont 70 
heures en situation professionnelle (club, comité départemental et régional) sur la saison sportive 
2018-2019.   
Les frais d’inscription sont fixés à 30 €, payables à l’inscription. Ces frais sont conservés en cas de 
désistement.   
 
Le coût global des frais pédagogiques de la formation y compris avec l’alternance, pour les candidats 
suivant le cursus dans son ensemble, est fixé à :   
• 1 320 € pour les personnes prises en charge par les OPCA ; 
• 1 200 € pour les financements individuels et/ou la prise en charge par un club ou comité ; 
• 900 € pour les demandeurs d’emploi. 
Le stage de positionnement permettra d’établir le Plan Individualisé de Formation (PIF). Dans ce cadre, 
des allègements de formation peuvent être envisagés, ce qui entraînera une diminution du coût.  Les 
frais de déplacement, de restauration et d’hébergement sont à la charge des stagiaires.  
   

AIDES AU FINANCEMENT DE LA FORMATION 
Selon la situation du stagiaire avant l’entrée en formation (inscrit ou non comme demandeur d’emploi, 
en situation de DIF…),  la prise en charge des frais pédagogiques, ainsi que les autres frais, peuvent 
être pris en charge par des organismes financeurs :  
• OPCA (Uniformation)  
• collectivités territoriales (se renseigner auprès de sa commune, son département,  sa région),   
•  l'aide directe de son club ou de son comité selon leurs propres modalités d’aides.   
Le coût de la formation restant à la charge du stagiaire peut être considérablement diminué.  
Il est conseillé de faire les démarches nécessaires auprès des organismes financeurs deux mois avant 
l’entrée en formation. 
   

 À l’entrée en formation, le candidat au CQP « Animateur bouliste, option pétanque » doit répondre 
aux exigences suivantes : 
 Avoir 18 ans au jour de l’inscription. 
 Etre titulaire d’une attestation de premiers secours (PSC1) ou d’une autre qualification admise 

en équivalence (AFPS, BNS). 
 Présenter un certificat médical de non contre-indication à la pratique de la Pétanque de moins 

de 3 ans ou présenter une licence fédérale en cours de validité 
 Avoir une expérience préalable d’encadrement bénévole de la Pétanque, de 75 heures 

minimum au cours de deux saisons sportives attestées par le président du club. 
 Attester des compétences suivantes : 

 organiser la sécurité de la pratique 
 transmettre les bases techniques de la Pétanque 
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La vérification de ces compétences se fait par le passage des tests d’exigences préalables. 
Le Brevet fédéral 1° degré permet d’attester de ces compétences.   
 
ATTENTION : 
Le candidat doit renvoyer son dossier d’inscription accompagné de toutes les pièces justificatives 
correspondantes à ces exigences préalables.   
 
 

FORMATION EN ALTERNANCE   
Le stagiaire doit remplir, à l’entrée en formation, les conditions suivantes :   
• avoir une structure d’accueil support de l’alternance,   
• avoir un tuteur pour assurer son suivi au sein de la structure d’accueil et la relation avec la fédération, 
centre de la formation.   
Le tuteur doit justifier d’une expérience de deux ans dans une qualification en rapport avec l’objectif 
de professionnalisation visé. 
  
  
CALENDRIER CQP 2018 – 2019  
 

 Dates prévisionnelles 
Clôture des inscriptions 31 décembre 2018 
Sélection des candidats 2 janvier 2019 
Positionnement  7 janvier 2019 
Regroupement 1 Du 14 au 17 février 2019 
Regroupement 2 Du 28 au 31 mars 2019 
Regroupement 3 Du 25 au 28 avril 2019 
Regroupement 4 Du 16 au 19 mai 2019 
Evaluation Du 21 au 22 juin 2019 

 
 
Les dossiers d’inscription sont à retourner, au plus tard le 31 décembre 2018, à l’adresse suivante : 

Fédération Française de Pétanque et de Jeu Provençal 
Centre National de Formation 

à l’attention William Roux 
13 avenue Trigance 

13002 Marseille 
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DOSSIER D’INSCRIPTION   
CERTIFICAT DE QUALIFICATION PROFESSIONNELLE 
« ANIMATEUR BOULISTE, OPTION PETANQUE » 
  
  

               
1- État civil   

☐ Monsieur  ☐ Madame    
Nom : ………………………………………………………….   Prénom : ………………………………………………………  

Date de naissance : ………………………………………….  Lieu de naissance :………………………… 

Adresse : ………………………………………………………  

Code Postal : ………………………………………………….   Ville : ………………………………………………………….  

Tél. domicile : …………………………………………………   Tél. portable : …………………………………………….  

Courriel : …………………………………………………………………………………………  

Situation familiale :  

☐ Célibataire   ☐ Marié(e)    ☐ Autre : précisez ………………………………   
   
 
2- Situation à l’entrée en formation  
  
Niveau de formation  
 

Dernière classe suivie   
 3e, CAP, BEP        
 2nde, 1re, Terminale       
 1re ou 2e année DUT, BTS    
 Licence, master 1 ou 2, DESS, DEA et + 

 

Diplôme le plus élevé obtenu    
 Aucun    
 BEPC    
 BEP – CAP   
 DEUD, DUT, BTS   
 Bac techno ou pro    
 BAC général  
 Bac + 3 ou plus      

 
 Renseignements sportifs  
Club : ………………………………………………   Comité : ……………………………………………… 
Comité Régional : ……………………………………  
N° de licence : …………………………………………………  
Nom du tuteur chargé du suivi de votre formation : ………………………………………………..   
Téléphone du tuteur : ___/___/___/___/___/ Email du tuteur : ……………………………………………… 
Êtes-vous SHN ?    oui    non  
(Sportif de Haut Niveau inscrit sur la liste ministérielle, entourer la mention)  
  
Diplôme fédéral le plus élevé :   ☐ Initiateur ☐ BF1 ☐ BF2 ☐ BF3  
 entourer le diplôme 
 Joindre la photocopie du diplôme   

  
  

PHOTO 
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3- Situation Professionnelle  
 
Vous êtes demandeur (euse) d’emploi : oui / non  

 Inscrit(e) au pôle emploi 
 Bénéficiaire du RSA 
 Bénéficiaire de l’ARE 

(Allocation de retour à l’emploi)  
Date de fin de droits : ………………………………………………………….  
  
  
Vous êtes : 
salarié(e)     ☐ oui   ☐ non   
Profession : …………………………………………………………………….  
Type de contrat : ……………………………………………………………….  
Date de début : ……………………………… Date de fin : …………………..  
Nom, raison sociale et adresse de l’employeur …………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………………………………. 
………………………………………………………………………………….  
 Vous devez avoir l’accord de votre employeur pour suivre la formation 
 Joindre une attestation d’autorisation avec signature et cachet de l’employeur   

  
Vous êtes étudiant(e)  ☐ oui         ☐ non      

 Joindre une photocopie de la carte d’étudiant   
 
 Vous êtes dans une autre situation   ☐ oui   ☐ non  

 Travailleur indépendant    
 Congés parental    
 Autre    Si autre, précisez ………………………………………………………………………..  

 
Avez-vous un projet professionnel avec le CQP  ☐ oui  ☐ non 
Si oui, précisez lequel …………………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………  
   
4 -Financement de la formation   
  

 Vous effectuez la formation dans le cadre 
 d’un CIF (congé individuel de formation)  
 d’un contrat de professionnalisation   
 vous bénéficiez d’une aide du conseil régional 
 vous êtes pris(e) en charge par un club ou comité 
 vous prenez en charge individuellement votre formation  
 Autre : ……………………………….  

 
 Joindre la photocopie des dossiers ou des attestations de prise en charge : FONGECIF, OPCA, 

conseil régional, club, comité départemental, comité régional 
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5 -Structure d’accueil 

  

Avez-vous trouvé la structure d’accueil qui vous accueillera pour effectuer votre stage en alternance  
(70h) ?   

Oui    Non   (rayer la mention inutile) 

Si oui : Nom :……………………………………………………………………………………………………  

Adresse : ……………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………...  

Code Postal : …………………………….  Ville : …………………………………………….  

Téléphone : ………………………………   

Mail : …………………………………………….  

Nom du représentant de la structure :………………………………………………………………..  

  

  

Avez-vous identifié le tuteur de votre formation ?  

Oui     Non    (rayer la mention inutile) 

Si oui :  

Nom :……………………………………………………………………………………………………  

Adresse : ……………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………...  

Code Postal : …………………………….  Ville : …………………………………………….  

Téléphone : ………………………………   

Mail : …………………………………………….  

Diplôme du tuteur : ……………………………………………………………………………………   
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 6 - Mieux vous connaitre  
  
Pratiquez-vous une autre activité sportive, si oui laquelle ? 
 …………………………………………………………………………………………………………  
  
Possédez-vous un diplôme dans l’animation ou un diplôme sportif ? (professionnel et/ou fédérale) Si 
oui, le(s)quel(s) : 
……………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………  
  
  
Avez-vous déjà enseigné une activité sportive ? (Précisez le public, l’activité, la durée, dans quel cadre) 
……………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………………………………  
  
Exercez-vous des activités bénévoles ? 
 (lesquelles)…………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………….......................................  
  
Renseignement(s) que vous pensez utile(s) de nous communiquer :  
……………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………........................... 
………………………………………………………………………………………………………………. 
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ATTESTATION DE PRATIQUE 
 
L’entrée en formation CQP animateur bouliste option pétanque nécessite une expérience préalable 
d’encadrement bénévole de la Pétanque, de 75 heures minimum au cours de deux saisons sportives 
attestées par le président du club. 
  
Le représentant de l’association  
  
Mr ou Mme …………………………. Fonction dans l’association : ………………………………...  
Nom de l’association : ………………………………………………………………………..………… atteste que Mr ou Mme 
………………………………………………………………………………… candidat(e) à la formation CQP animateur 
bouliste option pétanque a réalisé 75 heures d’encadrement bénévole de la pétanque au cours des 
deux dernières années ci-dessous mentionnées 
  

Nature de l’activité 
d’encadrement 

Temps d’encadrement 
(en heures) Date de début Date de fin 

 
 
 

   

 
 
 

   

 
 
 

   

 
  
Date et signature du responsable de la structure 
 
 
Cachet de la structure 
 
 
Nom et signature du candidat 
    
    
    
    
  
  
  
  
  
Merci de bien vouloir joindre, toutes photocopies de documents attestant de votre pratique 
d’encadrement (licence, justificatif) …  
  
*Document à photocopier et à renseigner autant de fois que nécessaire  
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CERTIFICAT MEDICAL 

 
Pris en application des articles L. 231-2 et L. 231-3 du Code du Sport  
  
  
Je soussigné……………………………………………………………………………………………  
  
Docteur en :  
□ Médecine Générale  □ Médecine du Sport  □ Autre Spécialité :………………  
Demeurant : ……………………………………………………………………………………………… 
 …………………………………………………………………………………………………….…..…… 
………………………………………………………………………………………………………………  
  
Certifie avoir examiné ce jour, M / Mme / Mlle (rayer la mention inutile) :  
……………………………………………………………………………………………………………  
 
Né(e) le : ……… / ……… / ……… à : ……………………………………………………………  
  
Demeurant : …………………………………………………………………………………………………………  
……………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………………………………………………  
  
  
Et n’avoir relevé aucun signe clinique, ni aucune contre-indication dans les antécédents :  
  
A LA PRATIQUE SPORTIVE ET A L’ENCADREMENT DE L’ACTIVITE PETANQUE :  
  
□ Sans restricƟon  □ A l’excepƟon de la (des) discipline(s) :  
…………………………………………………………………………………………………………  
  
  
  
Fait à ………………………………….       Le ……. / ……. / 20….  
  
Signature et Cachet du médecin  
  
  
  
  
  
Informations au médecin signataire L’article L 231-2 du Code du Sport prévoit que les Fédérations doivent veiller à la santé 
de leurs licenciés.  En application de cet article, la délivrance de ce certificat ne peut se faire qu’après un « examen médical 
approfondi » qui doit permettre le dépistage d’une ou plusieurs affections justifiant une contre-indication temporaire ou 
définitive à la pratique sportive.  
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Date limite d’inscription : 31 décembre 2018 
 
Tarifs de la formation : (formation, tutorat et certification)  
  

 frais d’inscription : 30 € (non remboursables)  
 

 coût de la formation (frais pédagogiques):  
• 1 320 € pour les personnes prises en charge par les OPCA,   
• 1 200 € pour les financements individuels et/ou la prise en charge par un club ou comité.  
• 900 € pour les demandeurs d’emploi 

 
Pour étude de financement, nous consulter. 
 
Les frais pédagogiques seront perçus sur facturation du CNF de la fédération. En fonction des 
possibilités des candidats le règlement pourra se faire en une ou plusieurs fois.  
Frais pédagogiques calculés sur la base de  12€ / heure, soit 1320 euros pour une formation complète 
sans allégement. Les heures d’alternance ne sont pas facturées. Le montant définitif est déterminé à 
l’issue du positionnement. 
 
 Restauration et hébergement : à la charge du stagiaire (pas de réservation groupé) 

  
 
  
 
Je vous adresse, en règlement des frais administratifs et de traitement des dossiers, un chèque de 
30€, libellé à l'ordre du Centre National de Formation de la FFPJP.  
  
  
Je, soussigné(e), ……………………………………………………………………………  déclare sur l’honneur :   
1. Avoir pris connaissance des conditions d’inscription liées à la formation,   
2. Certifier sincères et véritables les renseignements fournis dans mon dossier d’inscription.   
La loi rend passible d’amende et d’emprisonnement, quiconque se rend coupable de fraudes ou de 
fausses déclarations (313-1,313-3,433-19,441-1 et 441-7 du code pénal).   
 
 Fait à ……………………………………………………………….  Le ……………………………………   
 
Pour valoir ce que de droit   
 

Signature du candidat  
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RÉCAPITULATIF  DES PIÈCES À JOINDRE OBLIGATOIREMENT À VOTRE DOSSIER D’INSCRIPTION 

  
   Dossier d’inscription stagiaire au format papier signé 

   
Un chèque correspondant au frais administratifs de traitement du dossier (30€) à  l’ordre du 

centre national de formation FFPJP 

   Copie de la licence FFPJP en cours de validité si vous êtes licencié fédéral 

   Deux photos d’identités récentes et non scannées 

   Une photocopie d’une pièce d’identité recto verso (ex. CNI, passeport…) 

   Photocopie des autres diplômes sportifs  et du plus haut diplôme scolaire ou universitaire. 

   
Un extrait de casier judiciaire n°3 (demande à faire par le candidat via le site 

https://www.cjn.justice.gouv.fr). Cette demande est gratuite. 

   
Photocopie du PSC1 (Premier Secours Civique niveau 1) ou diplôme équivalent (ou attestation 

d’inscription à une formation 

   
Un justificatif de la prise en charge du coût de formation (comité et/ou comité régional et/ou 

OPCA et/ou attestation sur l’honneur de prise en charge personnelle). 

   1 enveloppe A4 libellée au nom et adresse du candidat, et affranchie au tarif en vigueur. 

   
Copies de l’attestation de recensement et du certificat individuel de participation à l’appel de 

préparation à la défense, pour les Français de moins de vingt-cinq ans. 

   

Un certificat médical de non-contre-indication à la pratique et à l’encadrement de la mention 

choisie (daté de moins de trois mois à la date des tests de sélection) et établi sur le formulaire ci-

joint (annexe 1). 

   
Attestation d’encadrement bénévole notifiant le nombre d’heures, signée par le président de la 

structure fédérale.  

   Photocopie du diplôme fédéral pétanque le plus élevé   

 
 
 
 
 


